                        LA RETRAITE ADDITIONNELLE FONCTION PUBLIQUE

                                                           RAFP
C’est quoi ?

 La RAFP est un régime obligatoire par points qui permet le versement d’une retraite additionnelle en plus de la pension principale .

Depuis quand ?

Depuis le 1er janvier 2005, les cotisations portent sur tout ce qui apparaît sur votre fiche de paie sauf le traitement indiciaire brut ( TIB) et la nouvelle ,bonification indiciaire ( NBI attribuée aux chefs de travaux, tuteurs, établissements sensibles…) : primes, indemnités, heures supplémentaires… dans la limite de 20% du TIB.

Quelles cotisations ?

Elles s’élèvent à 10% : 5% pour l’employeur ( cot pat Rafp) et 5% pour le fonctionnaire prélevés automatiquement sur votre fiche de paie ( cot sal Rafp)

Quels sont les droits acquis ?

Chaque année le montant cotisé est transformé en points en fonction de la valeur d’acquisition du point fixée annuellement par le Conseil d’Administration de l’ERAFP ( Etablissement de Retraite Additionnelle de la Fonction Publique ) ex : en 2006 , 1 point = 1,017€

Comment connaître ses droits ?

En consultant le site internet www.rafp.fr ( espace actifs- services en ligne-vous connecter ou vous inscrire-inscription-continuer). Pour cette inscription, vous avez besoin de votre numéro de sécurité sociale. Un code confidentiel vous sera envoyé par mail et vous permettra de vous connecter pour connaître le montant de vos droits acquis ( prévoir une semaine de délai)( se connecter puis «  consultez vos données personnelles – compte de droit)

Capital ou Rente annuelle ?

Cela dépend du nombre de points acquis N au moment du départ en retraite.

Sous forme de capital  si N est inférieur à 5125 ( 205 points par an x 25 ans ).

Sous forme de rente annuelle si N est au moins égal à 5125 .

Montant du capital ?

Capital = N x VS x CC        ( VS = valeur de service du point l’année du départ à 60 ans

    CC = coefficient de conversion en capital correspondant à l’espérance de vie à 60 ans)

Ce capital sera versé en une ou deux fois selon la date du départ.

Montant de la rente annuelle ?

Rente annuelle = N x VS si le départ a lieu à 60 ans.

Rente annuelle = N x VS x S si le départ a lieu après 60 ans ( S= barème de surcote croissant avec l’âge de départ après 60 ans : 1,04 à 61 ans ; 1,08 à 62a ;1,13 à 63a ; 1,18 à 64a ;1,23 à 65a.)

Ex : en 2007 ; VS = 0,04153 ; CC =25,98 ;

Comment demander la RAFP ?

Quand vous remplissez le formulaire de demande de la pension principale, cochez la case «  prestation additionnelle »

Conditions pour toucher la RAFP ?

Avoir 60 ans  et être en retraite

La RAFP donne-t-elle droit à reversion ?

Oui, comme la pension principale

Et si j’ai d’autres questions concernant la RAFP ?

Je consulte le site www.rafp.fr ou j’écris à ERAFP, rue de Vergnes 33059 Bordeaux

Ou je contacte le service « suivi adhérents « du Snetaa (01 53 58 00 30 puis 1 )

                                                                                                       Jacques Crétel

